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Information Activités Périscolaires et TAP (Temps d’Activités Périscolaires) 

Année scolaire 2017/2018 

 

Comme évoqué sur le document d’information distribué à la fin de l’année scolaire précédente, le 
fonctionnement des Accueils Périscolaires sera le même que l’an passé sauf pour les TAP où l’organisation a été 
revue. 
 
En effet, dans le cadre de la nouvelle Communauté de communes de la Veyle, une réflexion visant à harmoniser 
le fonctionnement lié aux nouveaux rythmes scolaires a eu lieu. 
Deux aspects importants ont été évoqués : 
- la gratuité des activités 
- le suivi qualitatif des activités 
En conséquence, plusieurs cycles d’activités (voir au verso) sont proposés les jeudis de 15h30 à 17h00 et ce à 
partir du jeudi 28 septembre 2017. 
 
Les TAP sont proposés gratuitement. L’inscription vaut pour l’année entière et les enfants de l’école pourront 
participer au moins une fois à toutes les activités proposées sur le site de la garderie dont il dépend, puisque des 
groupes seront constitués en fonction des tranches d’âges. 
 

NB : le nombre d’activités a été élaboré en fonction des inscriptions aux accueils périscolaires de l’an 

dernier. Si le nombre d’enfants intéressés est plus important que celui prévu, l’année scolaire sera 

coupée en deux périodes d’inscription afin qu’un maximum d’enfants puisse en bénéficier. La priorité 

pour la première session sera alors accordée aux enfants ayant fréquentés ou fréquentant régulièrement 

l’accueil périscolaire. Les enfants qui auront été sur la liste d’attente de la première session seront 

prioritaires pour la seconde. 

Dans tous les cas, un mail de confirmation vous sera envoyé la semaine précédant le premier jour 

d’activité, vous informant de l’organisation adoptée. 

 

Si votre enfant ne souhaite pas s’inscrire à ces activités, un accueil périscolaire comme les autres jours 

est mis en place. 

A la fin du TAP, votre enfant aura la possibilité d’être pris en charge en garderie payante, de partir seul 

(s’il en est autorisé) ou d’être récupéré par une personne déterminée sur la fiche d’inscription. 

 

 

Vous trouverez au verso, la fiche d’inscription aux Temps d’Activités Périscolaires qui est à remettre 

obligatoirement à l’enseignant de votre enfant avant le vendredi 08 septembre 2017. 
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FICHE D’INSCRIPTION Temps d’Activités Périscolaires 

Année scolaire 2017-2018 groupe scolaire de MEZERIAT 

Début des TAP la semaine du 25 septembre 2017 

 
□ J’inscris mon enfant pour l’année scolaire 2017-2018 : 

Documents à remplir : la fiche d’inscritption TAP +La fiche « famille » à télécharger sur le site internet de la 
Communauté de communes : 
 http://www.cc-laveyle.fr/images/jeunesse/tap/fiche-famille-service-jeunesse.pdf (si elle n’a pas déjà été 
remise) 
 NB : Si votre enfant n’est pas inscrit, il ne pourra pas être accueilli en TAP pour toute l’année scolaire. 

 

 
Pour les niveaux scolaires :  

Maternelles 

 
Pour les niveaux scolaires : CP, CE et CM 

 
□ Le  jeudi de 15h45 à 17h00 : 

Fonctionnement des TAP : 
 
Les enfants sont pris en charge dès la sortie de 
classe avec le personnel périscolaire. Différents 
ateliers petite enfance sont proposés : jeux 
collectifs, chant, activités manuelles etc ...  
 

 
□ Le  jeudi de 15h30 à 17h00: 

Les groupes seront créés en fonction des âges et 
participeront durant l’année scolaire à diverses 
activités :  
 
Tennis, percussions corporelles/chant, jeux 
d’opposition, patrimoine. 

 

Si votre enfant est inscrit en TAP, pensez à prévoir un goûter dans son cartable exclusivement ce jour. 

 
En fin de TAP, j’autorise mon enfant à rentrer seul dès que le temps de TAP se termine en fin d’après-
midi, s’il est scolarisé en CP, CE1, CE2, CM1 et CM2.  Je libère ainsi la Communauté de communes de 
toute responsabilité liée à celui-ci dès la fin de ce temps d’accueil. 
□  OUI              □  NON (si un adulte n’est pas présent pour venir le récupérer à l’heure, il sera confié à la 
garderie périscolaire moyennant facturation.) 

 

 
L’ENFANT : 
 
Nom : ……………………………………………………..Prénom : ………………………………………….      Sexe : Masculin □ Féminin □                           
 
Classe prévue :……..………………………………….Date de naissance : …..../…..../…………..                    

Tél :……………………………… 

Mail (indispensable pour la confirmation d’inscription) :………………………………………………..@........................................... 

A ……………………………., le …..../…..../ 2017                  Signature des responsables légaux : 

Document à compléter obligatoirement et à remettre à  

l’enseignant de votre enfant au plus tard le vendredi 08 

septembre 2017 (une fiche par enfant). 

http://www.cc-laveyle.fr/images/jeunesse/tap/fiche-famille-service-jeunesse.pdf

